
Annexe 

ICEM - Charte de l'enfant 
1957 - Congrès de Nantes 

Article 1. - Tous Les êtres humains naissent Libres et égaux en dignitié et en droits. Ils sont doués 
d'illlelligence et de raison et doivent agir les uns envers les autres, dans un esprit d'aide et defraternité. 

Article 2. - Tout enfant a droit à la vie, à La liberté et à la sûreté de sa personne. 

Article 3. - Aucun enfant ne sera tenu ni en esclavage ni en servitude. 

Article 4. - Nul enfant ne sera oumis à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

Article 5. - Tous sont égaux del'ant la loi et ont droit à une égale protection de La loi . 

Article 6. - Les enfants ne sont ni des esclaves ni des serviteurs des adultes. Les adultes ne ont pas 
davantage les esclaves des enfants. La société doit accéder à un humain équilibre entre les uns et Les 
autres. 
Article 7. - i L'activité des enfallls ne doit pas contrarier ni gêner l'activité des aduLtes, elle n'en doit 
pa moins avoir. dans la l'ie des. peuples, la pLace éminente à laquelle lui donnent droit son importance 
et son destin. 

Article 8. - Les enfants ont droit dans La famille. tout comme le aduLtes: 
- à un logement décent ; 
- à une nourriture suffisante ; 
- GLU po sibilités d'activités , de travail et de jeu correspondant à leur âge. 

Article 9. - Les enfallls ont droit dans la société : 
- à des espaces libres OÛ ils peuvent se livrer aux activités essemielles à leur développement et à leur 
équilibre: jardins, champs, bois, rÏl'ières, animaux. maisons de L'enfant. parcs d'expériences et de 
tral'ail ; 
- à la protection élémentaire contre le bruit. Le machinisme, Les individus dangereux, contre les dangers 
du cinéma. de la presse et de La radio ; 
- à l'attelllion et à l'action éducative des individus et des organisations habilitées à cet effet. 

Article JO. - Les enfams ont droit . à l'école et dan le dil'ers cemres éducatifs : 
- au respect et à L'humanité qui sont garantis à tout être humain; 
- à des locaux convenables. adaptés au travail et aux activités nécessaires à une bonne éducation et à 
une formation efficiente; 
- à des conditions humaines de travail sans autre coercition que les besoins de la communaLlfé. 

Article 11. - Le travail imposé aux enfants ne saurait. en aucun cas. excéder les Limites légalement 
prévues pour les adultes. oit: 30 heures par semaine pour Les enfants , 40 heures pour les adolescents. 

Article 12. - La seule discipline souhaitable est une discipline de groupe qui ne saurait être que 
coopérative. Toute discipline autoritaire fondée sur/a force oppressive et surIe sanctions qui en sont 
l'arme et l'instrument, est une erreur et une mauvaise action que l'éducateur doit éviter de dépasser. 

Article 13. - Dans les cas grave , les sanctions ne devront être administrées qu'avec une extrême 
prudence . en tenant compte des circonstance atténuantes et du souci non de punir mais d'aider à 
redresser et à progresser. 
Article 14. - Nul n'a le droit d'imposer au.x enfants et aux adolescelllS. avant leur maturité, des idées et 
des croyances qui ne SOIII pas le résultat de leur propre expérience ou d'un lihre choix à intervenir. 
L'exploitation morale des enfams est interdite au même titre que l'exploitation matérielle. 

Article 15. - Les enfams om le droit de s'organiser démocratiquemelll pour le respect de leurs droits et 
de la défense de leurs imérêts. 

Article 16. - Les organismes légaux veilLerOIll dans les divers pays. au respect de l'esprit et de la lettre 
de la présente charte qui sera affichée dans les écoles. dans les mairies et dans les lieux publics. 
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